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Sont également imputés au< débit dudit compte les 
paiements faits dans les territoires occupés par l'enne
mi aux membres des familles des fonctionnaires titu
laires de eol11ptes d~ pécule. 

ART. 2; - Sont désignés pour la tenue de la 
comptabilité administrative les fonctionnaires suivants: 

A Dakar.' 10 - Le directeur .ies finances pour le 
personnel administré par la direction des finances; 

20 - Le chef (le" bureau des finances de la circons
cription de Dakar pour les services qui y sont ratta
chés budgétairement;, 

30 - Le chef de l'ordonnancement des transports. 
Dans les colonies ca territoires.' Les chefs des bu

reaux des finances des colonies et du service autonome 
de la trypanosomiase, ainsi que les chefs de l'ordon
nancement des divers réseaux. 
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SUZUKISHING 
et Cie à Robé 
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S. NISHIMURA 
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ART. 3. ::.. Les gouverneurs des colonies, le commis
saire de la République au Togo, 'le gouverneur, ad
ministrateur de la <circonscription de Dakar et dépen

< dances, le directeur général des finances, le directeur 
< des transports, le chef de service de la trypanosomiase, 
le trésorier général ,et les trésoriers-payeurs des colo
nies sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui Sera publié et com
muniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 16 décembr·e 1943. 
P. COURNARIE. 

Biens Mûque.tréa 

1 
No 4325 f. Par arrêté du gouverneur génér.al 

de l'A, O. F. en date du: 
28 décembre 1943. - Sont placés sous séquestre 

les biens des personnes désignées ci-après: 

ADMINJSTRATEGR ';,
PLACÉS Sous &ÊQVESTRE 

1SÉQUES"r'RE 
1 

.. 

Créance représentant la contre~ ...aleur d'un effet de 

J:., 32.8.5 tiré par la Yokohama Spede Bank 7~ Bishops
gate à Londrès po~r Je compte de la: firme désignée ci
Contre sur la Cie F. A. O. à LO!Jlé 'soit en rn, 5.750,40 remis 
à rencaissement de la R A. O. 

Créa.nce représentant la contre~valéur eJfeffets et de e:hè
que. remis à l'encaissement par -la One Hundredth Bank 
U. S. Foreign départ~ment à Kobé, l\gissan,t pour Je compte de 
la firme désignée ci-contre à la B.A.O.) effets tirés sur Man
gharam W. Bhavnani à L9mé. 

to) - J; 59 en rrs. tO.428,25 
2') ~ J; 31,50 en r ... 5.523,45 
30 ) <- cbèque de J; 30.14.0 ém;. par la B. B. W, A. à Kéta 

sur B. 8. W. A. à Londres à l'ordre de Brown Shipley et 
Cie reçu de Mangharam W. Bhavnani à Lomé, en règlemént 
d'un elfet de J; 3t<.5.0 
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Receveur Enregis
trement Lomé 
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"! 

Receveur Enregis
trement Lomé 

i 
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AR.R.ETE Na '4369 T P. du 31 decambre 1943. 
.. " 

LE GOUVI!RNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. P., 

CHe.VALIER DI! LA Lt::OloN n'HONN!UR, 


VU le décret du 18 octobre 1904 reorganisant le Gouverne
ment général de PAfrique occidentale. française et les actes 
modifieaMs subséquents; 

Vu le décret du 19 septembre 1930, instituant en Afrique 
occidentale française un budget unique des chemins de fer 
annexé au budget général j 

Vu le décret du 9 mai 1936 portant organisation généra1e 
des services des travaux publics et des mines des colonies 
et tous actes ultérieurs le modifiant; 

Vu le décret du 8 septembre 1942 créant une direction 
générale des travaux publics en A. O. F, et au Togo; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation géné
rale des chemins dé fer coloniaux, promulgué en A. 0, F. 
par arrêté nO 2562 AP. du 9 août 1939; 

Vu les arrêtés généraux des 6 mai 1927 et 27 novembre 
1929 réglant l'exé<:ution des travaux publics portant organisa
tion et fixant les attributions et le fonctionnement des serviees 
l'ermane1!~s des trav"aux publics en A. O. F.; 

Vu l'arrêlé général nO 4545 TP. du 22 déeembre 1942 ré
glant 11oryanisatloo de la direction générale des travaux pu
blics de 1 A. O.· F. et du Togo; . 

1 
Vu l'arrêté général nO 999 TP. du' 6 mars 1943 organisant 

la direction des transports; 
La commission permanente du conseil de Gouvernement 

entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le directeur général des tra

vaux publics est chargé; 
a) d'assurer l'instruction de toutes les affair,es res

sortissant à la décision du gouverneur général et qui 
concernent les travaux publics, les mines, les travaux 
topographiques, les ports, les chemins de fer, les 
transports fluviaux et lagunaires, éventuellement les 
transports aériens et maritimes, l'équipement indus
triel de la fédération et l'utilisation deS produits indus
triels. ' 
. b) d'assurer directement la gestion d'organ<isines 

fédéraux (brigades d'études et.:... ) et des services 
de ch.emins de fer, wharfs et ports non· soumis à un 
autre mode de gestion, services automobiles .et de navi
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gation exploités en régie, et, en général, de toutes 
les exploitations incorporées au budget unique des 
transports. 

c) d'assurer l'inspéction des services des travaux 
pubilcs des colonies de la fédération,sur lesquels il a 
autorité sur le plan strictement' technique, en tmtt 
ce qui concerne les travaux et exploitations imputés 
au budget général et budgets annexes. 

A~T. 2. - Le directeur général est assisté d'un 
directeur général adjoint qui le seconde et le supplée 
en cas de besoin et qui a, à l'égard des sel)VÎCes, 
mêmes pouvoirs et mêmes autorités que le directeur 
général dans la limite des délégations à lui données 
par ce dernier. 

A~T. 3. - La direction générale des T. P. comprend 
les branches suivantes: 

a) Services de la direction générale pmprement dite; 
b) Direction des 'chemins de fèf et transports; . 
c) Direction des mines; 
d) Direction de la production· industrielle. 
Les attributions de détail, la subdivision et la com

pétence de ces services et directions sont fixées par 
arrêtés du gouverneur gél1éral. 

A~T. 4. - Les services de la direction générale 

3

proprement dite comprennent: 

10 - Le secrétariat; 

20 - Le bureau central administratif; 


0 - Le service technique; 

40 - Le bureau d'architecture et d'urbanisme; 

50 - Le' bureau des études topographiques. 

A~T. 5. - La direction des chemins de fer et trans

, ports est chargée, dans les conditions prévues au dé
cret du 19 mai 1939, promulgué par arrêté général 
du 9 août 1939, de l'exploitation. de l'ensemble des 
réseaux ferrés de la fédération, des ports et wharfs 
non soumis à un autre mode de :gestion, des services 
automobiles et de navigation exploités en régie, et, en 
général, de toutes les exploitations incorporées au 
budget unique des transports. 

Elle assure, sous l'autorité du directeur général des 
travaux publics, la centralisation du contrôle de toutes 
les ·entreprises de transports, concédées, affermées ou 
soumises à un contrôle technique et commercial de 1. 

. part de l'administration. . 
Le directeur des chemins de fer et transports est 

ordonnateur-délégué du budget unique des transports. 
AR.T. 6. - La direction des mines est chargée de la 

préparation et de l'application de la réglementation 
mini,ère, de l'établissement de la carte géologique, 
de la prospection méthodique et de tous les probIièmes 
se rattachant à la mise en valeur du sous-sol du pays. 

A~T. 7. - La direction de la production industrielle 
est chargée de traiter les affaires relatives à l'équipe
ment ini:lustriel de la fédération et à l'utilisation des 
produits industriels. 

ART. 8. ~ En attendant l'intervention d'un arrêté 
d'ordre général fixant les pouvoirs respectifs des 
directions fédérales et des colonies en mati~re d'affec
tation d'annotations du personnel et de dispositions 
de crédits, les rapports entre. la direction générale 
des travaux publics et les colonies restent régis par les 
dispositions de la circulaire 434 c. du 27 août 1943. 

A~T. 9. - Les services locaux des travaux publics 
et mines des colonies re~èvènt dans chaque colonie 
de l'autoritj! des, gouverneurs et fonctionnent selon les 
règles établies par les textes en' vigueur notamment 
les arrêtés des 6 mai 1927 et 27 novembre 1929. 

En ce qui concerne les chemins de fer, ports et 
wharfs, les pouvoirs des goul'erneurs consistent 'en 
un droit de contrôle d'ordre général sur les parties 
de ce service placées dans leur ressort, la direc!i.on 
technique étant assurée par la direction des chemins' 
de fer et transports. 

AI<T. 10. Le directeur général des travaux publics, 
les gouverneurs des colonies du groupe et le commis
saïre de la République au. Togo sont chargés de 
l'application du présent arrêté qui abmge toutes dispo
sitions antérieures contraires au présent arrêté. 

La date d'entrée en vigueur du présent arrêté est 
fixée au 1er janvier 1944. 

"Dakar, le 31 décembre 1943. 
P. COURNARIE. 

Produite d·."porlallon 

Campagne 1943-1944 

ARRETE Il.0 "84 S. E. du 10 fattvier 1944. 

LE OOUve~EUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
HAUT-COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

CHEVALIER -DE LA LÉmoN D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 odobre 1904 portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'A. 0, F. et les actes subsé~ 
q~ents qui l'ont modifié,; 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et 
codifiant le régime des prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté n" 1080 SE. du 3 mai \943 modifiant l'article 2 
de la loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 
A~TlCLE P~EMIER.. - Le paragraphe 9 de l'article 

lee de l'arrêté .no 3502 s. E. du 30 septembre 1943 
fixant la valeur F. O. B. port d'embarquement à la 
tonne logée des cafés de la récolte. 1943-1944 ell 
provènance de toutes les oolonies Oll territoire de 
l'A.O.F. destiné, à l'exportation hors les territoires 
de la fédération, est modifié comme suit: 

A - Variétés Robusta, K,outlou, Petit ltulillté,
N iaollti : --_.... 
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2
la - Qualité courante .. Il.000 franCS'. 

0 - Qualité supérieure 12.200 francs. 
30 - Brisures 7.000 francs. 

0 - Triages 5.000 francs. 

B - Variétés Qrds lmlénié, Excelsa: 

10 - Qualité oourante . 9.500 francs. 
20 - Qualité supérieure . 10.700 francs. 
30 - Brisures . 5.500 francs. 

. 3.500 francs. "" - Triages . .. 

4

C - Variétés Libéria: 

10 - Qualité oourante 8.000 francs. 

20 - Qualité supérieure . . 9.200 francs. 

30 - Brisures 4.000 franes. 


0 - Triages 2.000 francs. 


D - Variétés Arabica; 
10 - Qualité' Courante . 15.000 francs. 
2" - Qualité sùpérieure . 16.200 francs. 
30 - Qualité cHoix 18.200 francs. 
40 - Brisures Il.000 francs. 
50 ._- Triages 8.000 francs. 
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